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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Enseignement maternel et primaire
Question écrite n° 30460

Texte de la question

Reponse. - La circulaire no 87-124 du 27 avril 1987, modifiee par la circulaire no 88-027 du 27 janvier 1988,
definit le cadre general de l'organisation, de l'encadrement, de la securite et du contenu de l'enseignement de la
natation a l'ecole primaire. Pour l'encadrement, elle etablit un rapport entre le nombre d'enfants et le nombre
d'adultes presents appartenant a l'equipe educative : 1o a l'ecole maternelle, un adulte pour huit enfants dans
l'eau ; 2o a l'ecole elementaire, un adulte pour seize eleves debutants et vingt a vingt-cinq si seize d'entre eux
sont nageurs. L'equipe englobe bien evidemment l'instituteur, ainsi que les intervenants exterieurs agrees dont
les maitres nageurs sauveteurs. Le rapport ainsi defini reprend les dispositions anterieures en matiere de taux
d'encadrement, mais autorise une grande souplesse dans l'organisation pedagogique de la classe permettant
ainsi de faire face a toutes les difficultes.

Texte de la réponse

Reponse. - La circulaire no 87-124 du 27 avril 1987, modifiee par la circulaire no 88-027 du 27 janvier 1988,
definit le cadre general de l'organisation, de l'encadrement, de la securite et du contenu de l'enseignement de la
natation a l'ecole primaire. Pour l'encadrement, elle etablit un rapport entre le nombre d'enfants et le nombre
d'adultes presents appartenant a l'equipe educative : 1o a l'ecole maternelle, un adulte pour huit enfants dans
l'eau ; 2o a l'ecole elementaire, un adulte pour seize eleves debutants et vingt a vingt-cinq si seize d'entre eux
sont nageurs. L'equipe englobe bien evidemment l'instituteur, ainsi que les intervenants exterieurs agrees dont
les maitres nageurs sauveteurs. Le rapport ainsi defini reprend les dispositions anterieures en matiere de taux
d'encadrement, mais autorise une grande souplesse dans l'organisation pedagogique de la classe permettant
ainsi de faire face a toutes les difficultes.
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